
Commune de CHOMERAC
Place du bosquet
07210CHOMERAC

Tél. : 04 75 65 1053
Mail : mairie@chomerac. fr

Arrêté transmis au Préfet le

NON OPPOSITION
A UNE DECLARATION PREALABLE

Recommandé avec AR

Délivrée par
le Maire au nom de la Commune

Dossier   : DP 07066 23 C0025

DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Déposée le 02/04/2023
Affichée en Mairie le
Complétée le 02/04/2023
Par : Monsieur VIVIEN REYNAUD
5 RUE PAUL SABATIER
26100 26100 - ROMANS SUR ISERE

Sur un terrain sis à :
115 Rue de la République 07210 Chomérac

Cadastré: F115, F78, F79, F986

Surface de plancher :
existante: 182,80 nn2

créée : m2

démolie: m2

OBJET DE LA DEMANDE, RÉNOVATKWJESJNDU^DE^^^A^nSTINCTION
DÊS'BÂÏIMiNTS'PÀR L'UTILISATION DETEINTES D-ENDUITS DIFFERENCIEES.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE CHOMERAC,

Vu le Code de l'urbanisme,
Vu le plan local d'urbanisme approuvé le 18/03/2019,
Vu te règlement de la zone Ua, _ . , _ r-___. _ ^_|:.. -A^ ravTsu^'vocrabtes dSÎ:ar5iitecte des Bâtiments de France délivré en date du 02/05/2023.

Vu la déclaration préalable susvisée,

ARRÊTE

iTnîst'pasfait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Le <?< I^J l t"^i>

Le Maire,

François SAC
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INFORMATIONS :

Le ro'et est soumis à la Taxe d'Aména ement et à la Redevance d'Archéolo ie Préventive.

La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues aux articles L .424-7 et R.424-
12 du Code de l'Urbanisme. Elle est exécutoire à compter de sa réception.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir_le tribunal
admïnistratif de Lyon~tfun7ecours "contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notiflration : l^Ne DU9uesdinj
69bo3~Lyon. Le tribunal "administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site v^. telerecoursJr^yo ^pouyez

saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir
d°un~recours-hierarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recoure rontentieux
qu7doit'aloreêtre~introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deux

Les'tierepeuvent'également contester ceUe autorisation devant le tribunal administratif c()mPétent. l-e^dé^al^d®reTOU^
contentieux court àl'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le
terrain.

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire :

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans
le(s) cas particulier(s) suivant(s):
-~une~autonsation relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle^a^
transmise au'préfet'ou à son délégué dans les conditions définies aux artteles L. 2131-1 etl-, 213, 1-2 du^ode_9^n^rai
desroîectTvités'temtonafes. Le maire ou le président de rétablissement public de coopération intercommunale doit
vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée , _ _, _ ,, _. __,.-.^_ ̂ ,.. _ ^,.:
-'si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu'après l'expiration d'un
de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie.
^si''i:arrêté mentionne que votre projet fait l'objet d'une prescription d'archéologie préventive alors les travaux ne
peuvent pas être entrepns avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est

L'autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L'affichage est effectué par les soins du
bénéficiaire sur'un'panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indi^uei
Fe'nom. 'Ta raison ou Ta dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s'il y a lieu la ;
du"terrain, la~superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel.

indiquer l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté.
Lsaifichage doit" également mentionner qu'en cas de recours administratif ou de reroure rontentieux^tfuntie^
cette"autonsation, '''le recours devra être notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité qui a délivré l'autorisation,
son bénéficiaire. _ _^. ^_-. -.. _-i. -_--:.
Cet affichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d'arbres
en dehors des secteurs urbanisés. ^ . . ._^,_^,_
^DURÉE DE" VALIDITE :L'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans te délai de trois ans
compter'deia notTfication de^'arrêté. ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision de "on^oPPOSitiorî_àune
déclaration préaîabFe" sonUnteTvenu's. Ïl en est de même si, passé ce délai, les trava^. sont, interromPUS, P®_"dantu_n
délarsuperieuràune année. L'autorisation peut être prorogée, c'est à dire quesadureedevaliditéP_eut, être_Pro!ongêe;
sur'demande'presentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité si les prescripttons d'urt)anisme,
servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n'ont pas évolue.
Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autorisation que vous
souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit être :
soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d'avis de réception postal,

- soit déposée contre décharge à la mairie. ..,., _".__. _"_. _. _u:.
-'DRÔrfs'DÉS'TiERS : Law présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment
CoTi'tract'uelles'T servitudes" de droit privé telles que les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de
passage ; règles contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ... ) qu'il appartient au
l'autorisation de respecter. ____.... _. ___ .. . _ _, _,. ^.^ -. ._-"»
^OBÛ'GÀTÏON DÉ'SÔÙSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite
parla'personne~phys7que "ou morale" dont la responsabilité décennale Peut etre en9a9ée _sur, le fondemerît. de la
présomption établie par'les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles l-241-1
suivants du code des assurances.

DOSSIER   DP 07066 23 C0025 PAGE 2/2


